
TRIBUNAL DE COMMERCE D’ANTANANARIVO 

RC 7241/15 

JUGEMENT CONTRADICTOIRE 

N° 210 -C DU  JEUDI 19 AOUT 2016 

DOSSIER DE PROCEDURE N°170/15 

La nouvelle brasserie STAR de Madagascar (Me Haingo 

Razafindrakoto) 

c/ 

Société NRJ 

Banque BMOI 

BOA Madagascar 

BNI CA 

 

Où siégeaient : Madame RABETOKOTANY Tahina   –PRESIDENT- 

  Madame Rajaonarivelo Heritiana 

  Monsieur Harijaona Arija   – JUGES CONSULAIRES- 

Assistés de Me RAHARISON Rova Arsa    –GREFFIER- 

__________________________________________________________________________ 

A l’audience publique commerciale le VENDREDI DIX NEUF AOUT DEUX MIL 

SEIZE, tenue par le Tribunal de Commerce sis au Palais de Justice de ladite ville,  en la salle 

ordinaire de ses audiences,  

Il a été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

La nouvelle brasserie STAR de Madagascar ayant son siège social à Andraharo 

Antananarivo, ayant pour conseil Me Haingo Razafindrakoto, Avocat à la cour, exerçant à 

Antananarivo; 

Demanderesse comparaissante et concluante; 

D’une part ; 

ET 

Société NRJ demeurant à Boulevard Joffre ou Gare de Manguiers Tamatave 

Antananarivo ; 

Défenderesse comparaissante et concluante ;  

Banque BMOI ayant son siège social à Antaninarenina Antananarivo ; 

BOA Madagascar ayant son siège social à Antaninarenina Antananarivo ; 

BNI CA ayant son siège social à Analakely Antananarivo ; 

Tous des tiers saisis ; 

D’autre part ; 

 

LE TRIBUNAL : 

Vu toutes les pièces de la procédure ; 

Ouï Me Haingo Razafindrakoto, Avocat à la Cour, pour la requérante en ses 

demandes, fins et conclusions ; 

Ouï les requis en leurs moyens, fins et conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

EXPOSE DU LITIGE 

Par acte d’huissier en date du 09 Avril 2015, la Société Nouvelle Brasseries de 

Madagascar, a fait comparaitre devant le Tribunal de commerce d’Antananarivo la Société 

NRJ pour s’entendre : 



 Condamner au paiement de la somme de 78 559 109,27 ariary en principal 

outre les frais et les intérêts de droit et  26 000 000 ariary à titre de 

dommages et intérêts ; 

 Valider la saisie-arrêt pratiquée en date du 27 Mars 2015 ;  

 

Elle expose qu’elle créancière de la Société NRJ de la somme 78 559 109,27 ariary 

représentant les factures impayées demeurées en souffrance ; 

Ensuite, une saisie-arrêt des comptes bancaires au nom de la Société NRJ a été 

pratiquée le 27 Mars 2015 à son détriment, en exécution de la grosse de l’Ordonnance n° 

1510 du 18 Février 2015 jusqu’à concurrence de la somme de 78 559 109,27 Ariary ; 

 

Pour asseoir ses prétentions, elle verse les pièces suivantes : 

 Contrat de distribution en date du 30 Septembre 2013 ; 

 Lot de diverses factures relatives aux impayés ; 

 Lettre de mise en demeure en date du 22 Avril 2011 ; 

 Ordonnance de saisie-arrêt n°1510 du 19 Février 2015 ; 

 

La société NRJ a été assignée au Boulevard Joffre ou Gare de Manguiers Tamatave, 

et le fokontany a déclaré que la société n’existe plus au sein du fokontany. Elle n’a comparu 

ni conclu. 

 

MOTIFS 

L’assignation du  09 avril 2015  est servie   au Boulevard Joffre ou Gare de 

Manguiers Tamatave ; 

Qu’elle ne mentionne  pas  l’identité du responsable du fokontany qui a déclaré que 

la société n’existe plus au sein du fokontany et ce responsable n’a pas signé l’acte ; 

Que l’exploit  évoque que « sur ce du bureau de monsieur le procureur de la 

république ou étant à son parquet et parlant à » sans qu’il y ait mention de l’identité du 

magistrat l’ayant   visée ni du cachet du parquet ; 

Que ces irrégularités font que  la défenderesse n’a pas été régulièrement assignée ; 

Qu’en outre, il convient de relever que  le contrat de  distribution du 30 septembre 

2013 liant les parties en cause  attribue la compétence  en cas de règlement de litige à un 

tribunal arbitral et  n’a pas dérogé à la compétence  territoriale en matière de litige. 

 

P A R  C E S  M O T I F S  

Statuant publiquement et contradictoirement, à l’égard de la requérante, en matière 

commerciale et en premier ressort ; 

Déclare l’assignation servie  le 09 avril 2015 irrecevable ; 

 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. Et la 

minute du présent jugement a été signée par le PRESIDENT et le GREFFIER, après lecture. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


